
Dossier
d’inscription pour

le vide grenier



Jour de présence souhaitée : 

         Samedi 07/06                             Dimanche 08/06

Nombre de mètres souhaités  :

          5m : 40 €                                     10m : 70 €

Nom : ...................................................................................................
Prénom : ...........................................................................................
Adresse : ...........................................................................................
Mail : .....................................................................................................
Téléphone : .....................................................................................

Réglement intérieur
Il est strictement interdit de vendre des armes, des animaux vivants (appelants,
chiots), des animaux naturalisés ou autres, protégés par la convention de
Washington (renseignements auprès de l’OFB), des pièges à mâchoires non
neutraliser.

Il est également interdit de vendre des articles neufs et qui ne concernent pas les
thèmes de la chasse, de la pêche et de la nature.

L’organisation se réserve le droit d’exclure toute personne ne respectant pas ce
présent règlement.

Après avoir reçu le règlement signé et le chèque à l’ordre de « Sté La Bête Noire », il
vous sera envoyé le plan d’accès, les horaires d’arrivée et de départ, un badge de
circulation et deux entrées gratuites. Un seul véhicule par réservation.

Document à renvoyer duement rempli avant le 30 avril 2025 à 
Mr OLIVIER Emmanuel, Sté La Bête Noire
15 place de la mairie, 61420 GANDELAIN 
Tél : 06 15 76 78 65

Après acceptation de l’organisation, vous recevrez le plan d’accès, des entrées gratuites ainsi que
les différents horaires concernant votre arrivée sur le site.

ATTENTION : Les personnes qui arriveront après l’heure autorisée se verront refuser l’accès pour
des raisons de sécurité évidentes vis-à-vis du public. 

Le : .............................................
Signature précédée de la mention “lu et approuvée”


